Aide au remplissage des bilans standardisés des activités 

de lutte contre les infections nosocomiales 2005

Rédaction du document :
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Avec 

Le groupe des praticiens en hygiène du Nord / Pas-de-Calais

Le groupe des praticiens en hygiène de Haute Normandie 

Avertissement : Ce document a été rédigé pour vous aider à remplir votre bilan standardisé des activités de lutte contre les infections nosocomiales 2005. Il ne reprend que certains points et n’est pas exhaustif. Pour toute précision complémentaire, il convient de se reporter aux documents officiels cités en référence.
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Les points importants à retenir

1. Le bilan standardisé des activités de lutte contre les infections nosocomiales 2005 servira pour le calcul du score ICALIN 2005 dont la diffusion est prévue fin 2006.

2. Vous devez garder les éléments de preuve justifiant les réponses que vous apportez dans le bilan (cf. cahier des charges en annexe 2 de la circulaire du 9 mars 2006). 

3. Vous devez retourner votre bilan d’activités rempli sur support informatique. Le fichier à retourner est le fichier « 2005.rec ».

Attention : Le fichier « Bilan_2005.pdf » correspond au questionnaire « papier ». Ce document est à imprimer puis à remplir manuellement pour préparer la saisie informatique. 

4. L’absence de saisie informatique à partir du module de saisie Clin6.exe sera considérée comme une absence de réponse.

5. Il est préférable de réaliser la saisie en une seule fois (importance d’une bonne préparation et du remplissage complet du bilan papier avant la saisie informatique). Toutefois, si des corrections ou des saisies complémentaires sont nécessaires, veillez à bien suivre les recommandations de l’annexe technique (risque de perdre des données). 

6. Avant d’envoyer le fichier à la DDASS ou la DRASS, il est prudent de vérifier les réponses inscrites dans le fichier : nous vous conseillons d'imprimer ce qui a été saisi (suivez les instructions de l’annexe technique pour l’impression du fichier « CLIN.HTM ») et de vérifier que les réponses saisies sont bien conformes. 

7. Pensez à garder :

· une copie du questionnaire papier rempli manuellement
· une copie informatique du fichier « 2005.rec » 

· l’impression papier du fichier « CLIN.HTM »

	Nom du fichier
	Type de fichier
	Remarques

	Bilan_2005.pdf
	Questionnaire papier
	A remplir manuellement, à faire signer du président de CLIN et du directeur de l’établissement.

Document servant à préparer la saisie informatique.

Vous pouvez également retourner ce bilan à la DDASS en complément du fichier 2005.rec.



	2005.rec
	Fichiers de données
	Ce fichier apparaît après l’utilisation de l’option « Sauvegarde du fichier pour DDASS ou DRASS ».

Il s’agit du fichier de saisie à renvoyer à la DDASS ou à la DRASS. + + +



	CLIN.HTM
	Vérification des donnés saisies
	Vous trouverez ce fichier après avoir lancé le programme « Impression des réponses pour vérification ».




1ère étape : remplissage du bilan papier

Seuls sont décrits les items du bilan qui seront pris en compte pour le calcul du score ICALIN.

· Nombre total de services ou de secteurs d’activités disposant de lits ou places d’hospitalisation
Il est important de ne compter que les services ou secteurs d’activités disposant de lits ou places d’hospitalisation. Ne pas compter les services médico-techniques. 

Cet item est pris en compte dans le calcul du score ICALIN, pour déterminer s’il existe des correspondants en hygiène dans au moins la moitié des services.

· Nombre de réunions plénières du CLIN durant l’année

Pour mémoire : selon la réglementation, le CLIN doit se réunir au moins 3 fois dans l’année.
· Nombre de réunions de groupes de travail, mandatés par le CLIN, durant l’année

Ces groupes de travail peuvent avoir des missions très différentes : suivre des travaux, rédiger un protocole, préparer un audit, préparer la réalisation d’une enquête, … L'important est qu'ils soient mis en place sur l'initiative du CLIN.

Ces réunions ne doivent pas être uniquement des réunions d’information (telle que par exemple : réunion périodique des correspondants en hygiène). Ces réunions sont en principe plus nombreuses que les précédentes. Vous devez garder la traçabilité de ces réunions (cf. éléments de preuve).

· Adhésion à un ou des réseaux formalisés (RAISIN, réseau régional d’hygiène, groupement de CLIN, autres réseaux)
Plusieurs réseaux formalisés existent en Nord / Pas-de-Calais (Réseau Santé Qualité, ARIH, groupe des praticiens en hygiène) et en Haute Normandie (groupe des praticiens en hygiène, GRIHHN, réseaux sectoriels d’hygiène hospitalière).

· Composition de l’équipe opérationnelle d’hygiène hospitalière 

Ce personnel a pour mission de réaliser un travail spécifique à la lutte contre les infections nosocomiales (formation, mise en œuvre de mesures de prévention, surveillance épidémiologique, gestion des épidémies et des alertes, …). La lutte contre les infections nosocomiales doit être inscrite dans le profil du poste de ces personnes. Idéalement ces personnes ont reçu une formation à l'hygiène hospitalière (type DU).

Ce personnel peut éventuellement exercer cette activité à temps partiel (les ETP consacrés à l’hygiène hospitalière doivent figurer dans la fiche de poste). Attention : dans le cahier des charges, il est demandé que les fiches de postes soit validées par la direction et le président du CLIN.

Ce personnel peut être éventuellement partagé avec d’autres établissements (ex : équipes inter-établissements ou les équipes sectorielles d’hygiène). Pensez à prendre en compte le % d'ETP effectivement consacré à votre établissement par votre équipe sectorielle si vous travaillez avec elle.

Ne comptez que le temps d’intervention effectué pour votre établissement : ETP de l’équipe interne +/- ETP de l’équipe inter-établissement +/- ETP de l’équipe sectorielle.

Il ne s’agit pas du temps des correspondants en hygiène (médicaux ou paramédicaux) dans les services de soins, ni du temps consacré à la présidence du CLIN, ni de celui du biologiste.+++

· Nombre de services de soins ou secteurs d’activités disposant de correspondants (médicaux et para-médicaux) en hygiène 

Ne compter que les services ou secteurs disposant de lits ou places d’hospitalisation dans lesquels il existe au moins un correspondant. Le décompte des services doit être cohérent avec celui utilisé pour répondre à la première question (nombre total de services ou secteurs d’activités disposant de lits ou places d’hospitalisation).

Attention : ne pas compter le nombre de correspondants mais le nombre de services où il y a au moins un correspondant.

· Définition des objectifs généraux en matière de lutte contre les infections nosocomiales dans le projet d'établissement
· Définition des objectifs et moyens relatifs à la lutte contre les infections nosocomiales dans le Contrat d’Objectifs et de Moyens ou la convention tripartite 
· Information synthétique sur la lutte contre les infections nosocomiales dans l’établissement dans le livret d'accueil ou distribuée avec le livret
· Elaboration par le CLIN avec l’EOH d’un programme d’actions en matière de lutte contre les infections nosocomiales

· Programme d’actions soumis à l’avis de la Conférence ou Commission Médicale de l’Etablissement

· Programme d’actions soumis à l’avis de la Commission du Service de Soins Infirmiers (secteur public uniquement)

· Programme d’actions soumis pour délibération au Conseil d’Administration (ou équivalent dans le secteur privé)

· Programme d’actions soumis, après délibération du CA, au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des conditions de Travail 
· Elaboration par le CLI N d’un rapport annuel, sur les activités de l’année précédente

Il ne s’agit pas du simple remplissage du bilan standardisé. Le rapport d’activités présente les actions menées l’année précédente et leurs résultats.

· Rapport d’activité soumis à l’avis de la Conférence ou Commission Médicale de l’Etablissement 

· Rapport d’activité soumis à l’avis de la Commission du Service de Soins Infirmiers (secteur public uniquement)
· Rapport d’activité soumis pour délibération au Conseil d’Administration (ou équivalent dans le secteur privé)
· Rapport d’activité soumis, après délibération du CA, au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des conditions de Travail 
· Existence d’un programme de maîtrise de la diffusion des BMR

Ce programme doit comprendre au moins :

· la définition des BMR prioritaires pour l’établissement

· l’organisation d’une surveillance annuelle des BMR sur l’ensemble de l’établissement 

· un protocole sur les techniques d’isolement

· Un représentant de la COMEDIMS est membre du CLIN

· Existence de protocoles sur l’antibiothérapie de première intention dans les principales infections
Il est précisé dans le questionnaire qu’il s’agit de la prescription d’antibiotiques à usage curatif avant ou en l’absence d’antibiogramme ou de documentation bactériologique.

Ces protocoles doivent avoir été réalisés ou validés par le CLIN ou la COMEDIMS. Les protocoles internes à un service sans validation externe ne doivent pas être comptés.

Les protocoles "publics" (Conférence de consensus") peuvent être pris en compte si l'établissement se les ai appropriés (vérification de l'adaptation à l'écologie locale, validation par le CLIN ou le COMEDIMS).

· Existence d’un système de déclaration des AES en collaboration avec la médecine du travail
· Existence d’un protocole de prise en charge en urgences des AES

· Réalisation d’actions de prévention des AES cette année

Il peut s’agir de formations ou d'informations dans les services, de nouvelles mises en place de matériel de sécurité, d'évaluation de ce matériel, d'audits, de création d'affiches didactiques  etc….

· Surveillance du réseau d’eau chaude sanitaire avec seuil d’alerte défini

A priori, cet item concerne uniquement la surveillance des légionelles. 

Rappel : le seuil d'alerte selon la circulaire de n° 243 du 22/04/2002 est de 1000 UFC de legionella pneumophila par litre d'eau ; les seuils cibles sont inférieurs voir nuls dans le cadre de service accueillant des patients immunodéprimés.

Attention : dans le cahier des charges, il demandé que ce document soit validé par les services techniques et l’EOH (ou le CLIN ou le directeur).

· Existence de protocoles validés par le CLIN en séance plénière sur les thèmes suivants
Pour chacun de ces thèmes, les établissements peuvent disposer de plusieurs protocoles. Chacun de ces protocoles doit avoir été validé par le CLIN. Il suffit d’un seul protocole par thème pour que la réponse à l’item soit positive.

· Hygiène des mains  

ex : lavage des mains, friction avec des SHA

· Précautions "standard"

·  Sondage urinaire  
ex : sondage urinaire à demeure, sondage évacuateur, éducation à l’auto-sondage, …

·  Dispositifs intra-vasculaires 
ex : cathéter veineux périphérique, cathéters veineux central, …

· Techniques d'isolement   

ex : isolement septique ou protecteur

· Soins préventifs d’escarres

· Pansements



· Antiseptiques
ex : Ces documents peuvent exister uniquement sous forme de fiches techniques. Parfois il s’agit uniquement de la fiche technique du laboratoire. Dans tous les cas ce document doit être accessible aux soignants et figurer dans le classeur d’hygiène des services (ou support équivalent) et validé par le CLIN
· Désinfectants 


ex : même remarque que pour l’item précédent
· Traitement des dispositifs médicaux (endoscopes, matériel médico-chir., ..) : cocher l'item s'il existe au moins un protocole de traitement pour un dispositif
· Entretien des locaux 

· Elimination des déchets

· Circuit du linge

· Un ou plusieurs protocoles ont été réalisés ou évalués à l’aide d’outils fournis dans le cadre d’un réseau (C.CLIN, réseau régional d’hygiène) 

· Enquête de prévalence ou d’incidence

· Surveillance des infections nosocomiales à partir des données du laboratoire de microbiologie 

· Diffusion des résultats des enquêtes et/ou de la surveillance à partir du laboratoire aux services participants

· Inscription du programme de formation en hygiène hospitalière dans le plan de formation continue

· Consultation du CLIN pour le plan de formation continue

· Formation en hygiène hospitalière prévue dans le plan de formation continue pour les nouveaux personnels

· Formation en hygiène du personnel permanent (médecins ou pharmaciens, personnels infirmiers, autres personnels permanents)

La formation des sages-femmes est à comptabiliser dans la formation médicale. 

Les autres personnels soignants permanents comprennent : les ASH, les AS, les kinésithérapeutes, …  
· Actions d’évaluation
Pour cette question : ne pas compter les enquêtes de prévalence des IN, d’incidence des IN, les contrôles microbiologiques effectués de façon programmée pour la surveillance de l’environnement (surfaces, eau, air, endoscopes).

Exemple d’audits des pratiques : observance de l’hygiène des mains, respect de la technique de friction avec les SHA, préparation cutanée des opérés, entretien des chambres, prescription de l’antibioprophylaxie chirurgicale,  …

Exemples d’actions d’évaluation autre que des audits : évaluation de la connaissance des patients sur les IN, évaluation de la perception des usagers (ICALIN, information concernant les IN dans le livret d’accueil), comparaison de la tolérance des SHA, évaluation médico-économique des SHA, …

2e étape : saisie des données

2 situations possibles

A. Vous avez reçu une fiche individuelle des résultats ICALIN 2004

· Noter le n° FINESS figurant sur la feuille de résultats ICALIN 2004

· Il n’est pas nécessaire de saisir les données administratives (type d’établissement et nombre de lits et places - pages 2 et 3 du document papier).

· Si des modifications sont intervenues sur ces données administratives entre 2004 et 2005 : inscrivez-les sur le questionnaire papier que vous adresserez à la DDASS ou à la DRASS

B. Vous n’avez reçu une fiche individuelle des résultats ICALIN 2004

· Vous devez réaliser la saisie complète de tout le document.

Les documents de référence

· Circulaire DGS/DHOS/SD5C/E2/2006/1115 du 9 mars 2006 relative au bilan standardisé des activités de lutte contre les infections nosocomiales dans les établissements de santé 2005 .

· Annexe 1 : calendrier des étapes de recueil et de traitement des bilans

· Annexe 2 : cahier des charges relatif aux consignes de remplissage et aux éléments de preuve des données déclarées dans le bilan des activités de lutte contre les infections nosocomiales 2005.

· Annexe technique de la circulaire : Mode d’emploi du module automatisé de saisie pour le bilan 2005.
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